
MESURES DE PROTECTION DANS LES EHPAD  & USLD  FACE AU COVID

Le pouvoir de décision des mesures des gestes applicables incombe  
à la direction de l’établissement, après concertation collégiale équipe soignante  
(dont Medec) et consultation du CVS

Fiche explicative basée sur les recommandations  
du Ministère des solidarités et de la santé.
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ARS peut adapter ces consignes 
en fonction de la situation sanitaire 
locale

Pouvoir de décision des mesures des gestes applicables incombe 
aux directions des établissements, après concertation collégiale 
avec l’équipe soignante (dont Medec) et consultation du CVS et 
communication aux résidents et familles

Visites extérieures  
strictement encadrées

Visites de professionnels  
et bénévoles participant à la 
prise en charge et à la continuité 
de l‘accompagnement

Sorties dans les familles  
et pour activités extérieures

Fonctionnement par secteur/unité 
dédiée covid : cas suspects et confirmés 
(i.e. éviter le confinement des résidents 
dans leurs chambres) et l’isolement

Accueil de Jour (« ADJ »)  
sans entrée séparée de l‘EHPAD

Professionnels 
asymptomatiques

Action de dépistage
tests antigéniques

Si possible en fonction de 
la configuration de l’établissement

Maintenues

Incombe aux 
établissements

FermésTemporairement 
suspendues

Les visites demeurent possibles  
dans les établissements sociaux 
et médico-sociaux mais  
avec un encadrement strict

APPEL AU STRICT RESPECT DES 

Recommandations

Cr
éa

tio
n 

Jé
rô

m
e 

La
ig

ne
au

 / 
 Il

lu
st

ra
tio

ns
 ©

 A
do

be
 S

to
ck


